
Le Contrat Patrimonial
Bien gérer son Patrimoine et 

Eviter les Droits de Successions

Une bonne organisation patrimoniale consiste à :
• gérer efficacement ses finances
• et à imaginer (donc réduire) les conséquences
successorales suite à son propre décès ou celui de
son conjoint









A qui s’adresse 
le Family Office ? 

A toutes personnes disposant d’un patrimoine 
Immobilier & Mobilier

Etat Civil Parents/Enfants 

Héritiers

Situation 

Professionnelle

Origine Patrimoine Type de 

Patrimoine
Célibataire

Marié rég.légal ou 

communauté

Marié Rég. séparation / 

acquêts

Divorcé

En instance de Divorce

Veuf

Remarié

Cohabitant légalisé

Cohabitant

Conjoint

Cohabitant

Pas d’enfant 

Enfant(s) d’un lit

Enfant(s) +s lits

Enfants Naturels

Enfants adoptés

Enfants Handicapés

Enfants Mineurs

Résidence Fiscale des 

enfants

Petits-enfants

Parents en vie

Employé

Cadre

Indépendant en PP

Indépendant Gérant

Retraité

Rentier

Dirigeant de Société

Expatrié Fiscal

Résidence Fiscale

Etudiant

Economisé

Assurances Pensions

Vendu votre société

Hérité

Gagné par chance

Vente d’immeuble(s)

Fait bonnes affaires

Gagné en bourse

Sociétés Privées

Immeubles

actions

obligations

liquidités

Fonds & Sicavs

Objets de Valeurs

Métaux Précieux



Le Family Office est l’Architecte 
de votre Patrimoine.

Il  analyse les besoins, dresse l’inventaire, établit les 
plans, sélectionne les meilleurs corps de métier

Notaires Institutions 

Bancaires & 

Crédits

Assureurs Vie & 

Santé

Experts 

Fiscaux & 

Comptables

Avocats

Civils & 

Fiscaux

Gestion de 

Fonds & Fortune

Experts en 

Immobilier

s
Contrat de 

mariage

Divorce

Testament

Donations

Création de 

Statuts de 

Sociétés

Successions

Actes 

Divers

Epargne liquide

Comptes titres

Plans Rente

Investissement

Crédits

EP fiscale 

(Banque)

Achat titres

Branches 

21/23/26

EP fiscale 

(Assurance)

Vie Pension 

Fiscale

Pension Groupe

EIP*  / PLCI*

Ass Hospi

Ass Décès sudden

Analyse Bilan

Conseils Fiscaux

Structuration 

de sociétés

Impôts Soc

Impôts PP

Taxation 

capitaux

Régularisatio

ns Fiscales

Défense Civile

Défense 

Fiscale

Défense 

Société

Commodities, 

Monétaires, 

Obligataires & 

Actions,

Fonds,

Sicavs,

Hedge Funds

Gestion Dédiée

Gestion 

Discrétionnaire

Agences

Promoteurs

Syndic

Experts

* EIP = Engagement Individuel de Pension    * PLCI = Pension libre complémentaire pour indépendant  * EP : Epargne Pension





Vous & 

Vos Proches 
? 

Notaires, Avocats 
Civilistes

Aspects Civils & Planification 
Successorale

Conjoint & Héritiers

Contrat de Mariage

ou de Cohabitation

Testament

Donations Mobilière & 
Immobilière

Notaire, Avocats 
Fiscalistes

Aspects Fiscaux & 
Planification Fiscale

des Revenus 

du Capital

du Travail

Immobilier

Dividendes

Successions

Banquiers, Gestionnaires, 
Assureurs

Placements Financiers & Planification 
Financière

Monétaires, Obligataires & 
Actions, Fonds, Sicavs, 

Assurances, Gestion Dédiée ou 
Discrétionnaire,…

Le Family Office 
Est le point d’ancrage entre les 

Professionnels & Vous ! 



FINANCIERE

DE 'ECHIQUIER

http://www.carmignac.fr/
http://www.axa.be/
http://www.privateinsurer.be/
http://www.euresa-life.lu/
http://www.deltalloydlife.be/
http://www.dexia-lp.com/
http://www.generali.be/
http://www.fortisag.be/
http://www.afer-europe.com/web/portailAferEurop.nsf/HomePage?readform
http://www.nateus.be/
http://www.ergolife.be/
http://www.fidelity.fr/
http://www.franklintempleton.fr/france/jsp_cm/sicav/fundsselectall.jsp
http://www.capitalatwork.com/About.html
http://www.petercam.be/fr/defaultf.cfm
http://www.bev.lu/index.php
http://www.echiquier-ebpf.fr/
http://par.societegenerale.fr/EIP/resources/production/Home/placements/po_sicav_fcp/


Sociétés & Contrat 
Patrimonial ?

26/10/2011

- Société Patrimoniale

- Société en commandite par actions : le commandité est gérant 

à vie et peut désigner son successeur, avantage à se mettre en SPRL pour ne pas 

être tenu sur ses biens.

- Société civile/Droit Commun : très souvent conseillée par les 

banques mais il subsiste un risque de requalification en raison de la réalité 

économique et parce qu’il n’y a pas de règles comptables ni de publicité annuelle. 

- Contrat d’Assurance Patrimonial : principalement en co-

souscription au dernier vivant. Il offre une pléiade de solutions Finanacières et 

patrimoniales.



Notre Offre de Gestion



Le Contrat Patrimonial : 
une expertise unique

une solution patrimoniale intéressante 
(parmi d’autres) ! 

Parmi les solutions patrimoniales présentées à nos clients, l’une des plus
prisées est assurément le Contrat Patrimonial Dédié appelé 5 en 1.

Une solution légale Belgo-Luxembourgeoise aux multiples facettes et
répondant à des situations parfois très complexes. En effet, le 5 en 1
répond efficacement aux exigences principales du Code Civil, du Code des
Impôts et du Code des droits de Succession pour les avoirs mobiliers cotés
et non cotés :

1. Un Contrôle efficace de vos Rendements Financiers

2. Une Transmission Patrimoniale Optimale

3. Une Fiscalité nulle et une disponibilité totale 

4. Une ligne de Crédit facultative peu coûteuse

5. Une Sécurité illimitée



• Gestion en architecture ouverte totale et indépendante,

• Liberté du choix du profil de gestion

• Possibilité de mixer les profils à tout moment

• Sélection permanente des meilleurs fonds du marché

• Contrôles automatiques journalier au travers de la gestion

• Take Profit (Prise de Profit automatique)

• Stop Loss (Conservation des profits)

Il est aussi possible de faire gérer votre portefeuille actuel par votre
gestionnaire habituel ou encore d’y intégrer du Private Equity
(participation dans des sociétés non-cotées et/ou privées).
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Un Contrôle efficace de vos 

Rendements Financiers

http://www.patrimonia.biz/Camelea.htm
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Un Contrôle efficace de vos 

Rendements Financiers



Nos outils de sélection privilégient les
fonds des gestionnaires qui dans leur
catégorie ont la meilleure réactivité aux
évolutions des marchés financiers !



01/91  
-9.92%

10/92 
-10,42%

1994 
-26,56%

02/98
-13,04%

10/98
-16.60%

11/09/01
-9.99%

06/06  -9.35%

09/08  -10.62%

08/10  -7.15%

?

05/11  -8%





• Protection de son conjoint et des héritiers désignés
• Choix libre des bénéficiaires
• Insaisissable
• accessible même au décès du conjoint (sans blocage)
• maîtrise totale des legs & donations contrôlées
• gestion du retour conventionnel en cas de prédécès
• gestion de l’usufruit & nue-propriété
• …

• …En toute légalité, nos solutions permettent de réduire à
néant les droits de succession entre conjoints/cohabitants et
avec les héritiers grâce à la technique de co-souscription entre
2 personnes (conjoint, enfant, neveu, étranger)

2 de 5
Une Transmission 

Patrimoniale Optimale
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Une Transmission 

Patrimoniale Optimale

Dans le cadre de la souscription conjointe sur 2 têtes ou plus, avec Dénouement au 
dernier décès (donc au dernier vivant)

il n'y aura dans la majorité des cas aucun droit de succession 

(Chaque cas est à étudier individuellement)

Par exemple : 2 souscripteurs A & B

2 Assurés A & B (au dernier vivant)

Nous sommes au 1er décès de A et le Contrat prévoit la clause d’accroissement

Mariés en Communauté* ou en Séparation 1. Pas de droit de succession *
2. Pas de compte à rendre aux 

héritiers
3. Pas de blocage, liquidité 

immédiate 
4. Liberté de donner à taux réduit

Parents & Enfants ,  Tante/Neveux , Frère et 
soeur

Etrangers ou Cohabitants légaux ou non



• Fiscalement transparent, 

• Réduction drastique de la fiscalité du capital, des plus-
values, pas de précompte (15%,20%,35%), ni de retenues sur 
dividendes,  ni de taxation des Sicavs et Fonds communs de 
Placement

• Pas de compte bancaire 

• Pas de mention à la déclaration de revenus, … 

• Disponibilité totale 

• Sortie libre partielle ou totale sans frais de sortie, sans taxe,

• Possibilité de rente automatique ou ponctuelle.

3 de 5
Instrument Fiscal & 

Disponibilité 



LE CREDIT (Lombard) SUR NANTISSEMENT DU CONTRAT DE PLACEMENT

Contrat Patrimonial
Particuliers & Sociétés

Minimum : 300.000€
Objectif de rendement 

net  5,5%

Besoin de 

liquidités

Ouverture d’une ligne de crédit en garantie du contrat

- De +/- 50% du contrat

- Sans frais de dossier  (6 semaines de délai)

- Sans acte notarié

- Appelable par tranche (14 jours) 

- Pour n’importe quel motif

- Intérêts seuls à payer et que si consommé 

- Remboursable à tout moment sans indemnités

- Taux : Euribor 1 mois 1.4% (10.2011) + marge soit  3.15%

- Remboursement des intérêts via le contrat ou transfert extérieur

Rente 

Achats divers : 
Immobilier/Auto/Art  

Voyage/Donation

Ré-investissement

4 de 5
Instrument de Levier 
Crédit à taux très bas 

https://www.bnpparibas-personalinvestors.lu/euroWebLu/-
https://www.bnpparibas-personalinvestors.lu/euroWebLu/-
https://www.bnpparibas-personalinvestors.lu/euroWebLu/-


Je transfère (une partie de) mes Avoirs 
sur les conseils de Patrimonia vers ?

Luxembourg *1

Compagnie 
d ’Assurance

gestion Five (Four) in One

Patrimonia

Luxembourg

Banque 

dépositaire

Portefeuille
Titres

*1  Depuis 1989, tout citoyen européen est libre de souscrire à un contrat d’assurance de 
droit belge émis dans un autre pays de la Communauté

Quelque soit le type de faillite : Patrimonia, 
Compagnie ou Banque dépositaire, le Luxembourg 

garantit la restitution des titres sur simple 
demande sans limite de montant.
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La sécurité sans limite 

de récupérer ses Avoirs



• Une bonne organisation patrimoniale consiste à gérer efficacement ses 
finances et à imaginer (donc réduire) les conséquences successorales 
suite à son propre décès ou celui de son conjoint.

• Le contrat Patrimonial répond aux impératifs patrimoniaux (financiers, 
civils & fiscaux) de 99% des épargnants.

• Il va régler les aspects gestion de Patrimoine (rendement, 
indépendance du choix des gestionnaires, prise de profit automatique 
et sécurisation du capital, disponibilité, souplesse, fiscalité réduite, 
rente possible, garantie levier,...) et apporter la tranquillité Successorale 
(réduction voire suppression des droits de succession, sécurisation du 
conjoint et des héritiers, règlement des conflits futurs entre 
héritiers,...).

Le Contrat Patrimonial
Bien gérer son Patrimoine et Eviter 

les Droits de Successions
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Rencontrons-nous 

Sans Frais 

Ni engagement de votre part !

A l’issue d’une première rencontre, un bilan 
patrimonial gratuit et sans engagement sera 
établi et vous aurez ainsi une idée claire des 

diverses actions à entreprendre et des services 

que nous pouvons vous offrir.

+32.2.351 51 00
www.patrimonia.be

info@patrimonia.be

Si vous souhaitez aussi faire 
partie des clients satisfaits de 

Patrimonia ?

La famille PATRIMONIA est heureuse de vous 
accueillir dans cette ancienne demeure rénovée 

Patrimonia House
104 Chée de Bruxelles

1410 Waterloo


